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ARTICLE 7 BIS

Substituer aux alinéas 2 et 3 les quatre alinéas suivants :

« Art. 689-11. – Pour l’application du statut de la Cour pénale internationale, signé à Rome
le 18 juillet 1998, peut être poursuivie et jugée dans les conditions prévues à l’article 689-1 toute
personne coupable de l’une des infractions suivantes :

« 1° Crimes contre  l’humanité et  crimes de génocide définis  aux articles 211-1,  211-2,
212-1 à 212-3 du code pénal ;

« 2° Crimes de guerre définis aux articles 461-1 à 461-31 du même code ;

« 3° Infractions  graves  aux  conventions  de  Genève  du  12 août  1949  et  au  protocole
additionnel I du 8 juin 1977. ».
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Cette nouvelle écriture de l’article 7 bis a pour objet d’élargir la compétence des tribunaux
français afin de permettre la poursuite et le jugement des auteurs de génocide, crimes de guerre et
crimes contre l’humanité commis à l’étranger. Ces crimes doivent être soumis au même régime
procédural que les autres crimes pour lesquels est déjà admise une compétence extraterritoriale des
juridictions françaises, c’est-à-dire une condition de simple présence de l’auteur des faits sur le
territoire français (article 689-1 du code de procédure pénale).


